
La dématérialisation des factures des 
fournisseurs du secteur public  
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Une échéance à préparer  

Une opportunité à saisir  
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2008 :  
La loi de modernisation de 
lô®conomie (LME) n° 2008 -776 
du 4 août 2008 donnait déjà 
lôobligation ¨ lôEtat dôaccepter les 
factures émises par ses 
fournisseurs sous forme 
dématérialisée à compter du 1 er  
janvier 2012.  
 
2010 :  
La directive 2010/45/UE, 
libéralise le recours à la facture 
dématérialisée. Elle est 
retranscrite en 2013 dans le 
Code Général des Impôts.  
 
 

2012 :  
Ouverture de Chorus Factures  le 
1 er janvier 2012  

 
 
 
2014 :  
La directive européenne relative à 
la facturation électronique dans le 
cadre des marchés publics, 
adoptée le 24 janvier 2014, oblige 
les pouvoirs adjudicateurs et les 
entités adjudicatrices à accepter 
les factures électroniques 
conformes aux normes 
européennes.  
 

Le  contexte de la mesure  
Un contexte réglementaire déjà favorable  
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Le contexte de la mesure  
Chorus Factures, une solution d®j¨ disponible au sein de lôEtat 

} Depuis  le 1er  janvier  2012 , lôEtat a mis  en place  la solution  Chorus  
Factures,  destinées  aux  fournisseurs  de lôEtat qui  comporte  :  

 

Á un  portail  :  sur  lequel  les  entreprises  peuvent  saisir  ou  déposer  
leurs  factures  (PDF simple  ou  signé),  et  suivre  lôavancement du  
traitement  jusquô¨ la mise  en paiement  

 

Á un  concentrateur  qui  permet  de transmettre   directement  les 
factures  (en  Echange  de Données  Informatisé)  
principalement  pour  les  fournisseurs  ayant  un  volume  de factures  
important . 

 

} Plus de 500 000 factures ont transité par la solution depuis sa mise 
en îuvre avec une forte acc®l®ration depuis 2014 .  
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} La loi  habilitant  le gouvernement  à simplifier  et  sécuriser  la vie  des  entreprises  a été  
publiée  au  JO du  3  janvier  2014 .  Lôarticle 22  donnait  un  délai  de 6  mois  au 
gouvernement  pour  prendre  lôordonnance, visant  à mettre  en place  une  obligation  
progressive  de dématérialisation  des  factures  dans  le secteur  public .  

 

} Lôordonnance a  été  signée  le  26  juin  et  publiée  au  JO le  27  juin  2014  

 

 

1 
2 

3 
4 

5 
17/09/2015 5 

octobre 2013-février 2014  

Concertation avec les 

entreprises, les 

collectivités locales et les 

établissements publics  

février 2014  

Saisine du SGG * 

Avis Favorable *  :  Secrétariat Général du Gouvernement  
ϝϝ Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bƻǊƳŜǎ  

mai 2014  

Saisine du Conseil 

dôEtat 

27 juin 2014  

Publication de 

lôordonnance 

avril 2014  

Saisine de la CCEN ** 

Avis Favorable 

Avis Favorable 

Contexte de la facturation électronique 2017  
Une nouvelle étape pour le secteur public ï de la loi à 
lôordonnance 
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} Lôordonnance du  26  juin  définit  le calendrier  visant  à rendre  obligatoire  la facturation  
électronique  pour  les  émetteurs  de  factures  à destination  de  lôEtat, des  
collectivités  locales  et  de  leurs  établissements  publics  respectifs  :   

 
 
 
 
 
 
 

 

} En sus de lôobligation dô®mettre, lôobligation de réception  concerne  toutes  les  entités  de  
lôEtat depuis  2012 , des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  
publics  respectifs  au  1 er  janvier  2017 .   

 
 

} Une  solution  technique  mutualisée  «  Chorus  Portail  Pro  2017  »  permettant  le  
dépôt,  la  réception  et  la  transmission  des  factures  électroniques,  sera  mise  à 
disposition  gratuitement  des  fournisseurs . Sa construction  est  confiée  à lôAIFE qui  assure  
lôurbanisation du  Système  dôInformation Financière  de lôEtat (SIFE) .  

 

} Cette  solution  mutualisée  remplacera  le  Portail  Chorus  Factures  utilisé  par  les  
fournisseurs  de  lôEtat.  

Les grandes entreprises et les 
personnes publiques  

Les entreprises de taille 
intermédiaire  

Les PME Les micro -entreprises  

Contexte d e la facturation électronique 2017  
Une nouvelle étape -  lôordonnance du 26 juin 2014  
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Contexte de la facturation électronique 2017  
Une montée en charge progressive  
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Contexte de la facturation électronique 2017  
Le p®rim¯tre de lôobligation r®glementaire 

Sont concernées  

} lôEtat,  

} les établissements publics nationaux (EPN),  

} les collectivités territoriales et leurs 

groupements  

} les établissements publics de santé  

} les établissements publics locaux (EPL):  

Á établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI),  

Á syndicats mixtes (SIVU et SIVOM),  

Á établissements publics sociaux et médico -
sociaux (notamment les EHPAD),  

Á régies dotées de la personnalité morale, c'est à 
dire les régies personnalisées,  

Á autres catégories d'établissements publics 
locaux :   

} Autres formes de coopération entre 
collectivités (interdépartementales, 
interrégionales sauf les ententes, 
conventions, coopérations souples,...).  

 

Ne sont pas concernées  

Lorsque  des  SEM,  des  GIP  ou  autre  type  de  groupement  agissent  pour  le  compte  et  au  nom  dôun des  
destinataires  soumis  à lôobligation réglementaire,  ils  sont  intégrés  au  périmètre  de  lôordonnance en  
tant  que  destinataire  de  factures  . 

} les collectivit®s dôoutre-mer, ¨ lôexception de 

Saint Pierre  et Miquelon et Saint 

Barthélemy,  

} les groupements de coopération sanitaire,  

} les autres formes de coopération dans le 

domaine sanitaire :  

Ásyndicat inter -hospitalier,  

Ácommunauté hospitalière de territoire,  

} les groupements de coopération sociale et 

médico -sociale,  

} les régies dotées de la seule autonomie 

financière,  

} les groupements d'intérêt public locaux 

(ex   GIP MDPH),  

} les associations syndicales autorisées,  

} les associations foncières rurales.  
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Contexte de la facturation électronique 2017  
Eléments de volumétrie  

Catégorie 
dôentreprises 

Nombre 
dôentreprises au 

31/12/2011  

Estimation du 
nombre 

dôentreprises 
concernées  

Grandes  
entreprises  (GE)  

214  214  

Entreprises  de 
taille  intermédiaire  
(EDI)  

4 794  4 794  

Petites  et  
moyennes  
entreprises  (PME)  

136  068  136  068  

Microentreprises  ou  
très  petites  
entreprises  (TPE)  

2 951 600  974  028  

Plusieurs  catégories  de 
populations  sont  impactées  
par  le projet  :  

 

} Les fournisseurs  de la sphère  
publique  dont  le nombre  est  
évalué  à 1 115  000   

} Les collectivités  et  
établissements  publics  locaux  
et  de santé  soit   77  474  
structures,   

} Les établissements  publics  
nationaux  qui  sont  au  nombre  
de 1 000   

} Les services  de lôEtat.  

 

Lôensemble des  agents  de  la  
sphère  publique  concerné  par  
le  projet  est  évalué  à plus  de  
220  000 . 

 

Catégorie de 
récepteurs  

Nombre dôentit®s 
Nombre de factures 

reçues  

Etat  200  4 000  000  

EPN 1 000  20 000 000  

Régions  26  1 000  000  

Départements  102  5 500  000  

Secteur  communal  73 851  47 000  000  

Etablissements   
de santé  

2 545  18 000  000  

Total  77  474  95 000 000  
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} La solution mutualisée a plusieurs objectifs :  

 

Á Simplification  pour  les  entreprises  :   

- La directive  européenne  comme  la  loi  dôhabilitation ont  pour  objectif  la  simplification  du  
processus  de  la  commande  publique . LôUnion Européenne  chiffre  les  économies  potentielles  à 
1,5 milliards  dôeuros pour  les  27  pays  européens .   

- Beaucoup  dôentreprises travaillent  pour  plusieurs  entités  publiques .  Une  solution  mutualisée  
constitue  une  évidente  simplification .   

 

Á Mutualisation  des  coûts  pour  les  administrations  :  

- LôEtat, qui  est  tenu  depuis  2012  dôaccepter les  factures  dématérialisées,  a dû  mettre  en  place  
un  système  complet  (Chorus  Factures)  qui  peut  servir  de  socle  fonctionnel  à une  solution  
commune  Etat  ï collectivités  locales  & établissements  .   

- Une  solution  mutualisée  permet  de  « sécuriser  » la  mise  en  îuvre de  lôobligation pour  tous  les  
acteurs  à lô®ch®ance de  2017 .  

- Une  solution  mutualisée  permet  dô®viter la  multiplication  des  solutions  (et  le  coût  associé),  
comme  cela  a été  constaté  en  matière  de  dématérialisation  des  appels  dôoffres.   

 

 

 

 

Contexte de la facturation électronique 2017  
Lôordonnance du 26 juin 2014 : les objectifs dôune solution 
mutualisée  

ü La solution  mutualisée  permet,  en sôappuyant sur  des  fonctionnalités  éprouvées,  de limiter  le  
risque  technologique  inhérent  à la mise  en place  dôune solution  ad hoc .  Elle  permet  également  de  
valider  pour  les  entreprises  lôeffort  de  simplification  en  leur  proposant  un  point  dôacc¯s unique  
masquant  une  organisation  administrative  pouvant  apparaître  comme  complexe . 
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Contexte de la facturation électronique 2017  
Gains pr®visionnels sur le traitement dôune facture 

ü Le potentiel de gain de la mesure estimé*  se décompose en gains financiers et en gains 
de temps : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- le coût de traitement ŘΩǳƴŜ facture 
dématérialisée émise à 5ϵ contre un 
coût de traitement ŘΩǳƴŜ facture papier 
émise estimé entre 8 et 9,5ϵ. 

- le coût de traitement ŘΩǳƴŜ facture 
dématérialisée reçue à 7,5ϵ contre un 
coût de traitement ŘΩǳƴŜ facture papier 
reçue estimé à 13,8ϵ. 

 

Á[ΩƻǊŘǊŜ de grandeur de ces estimations est 
en adéquation avec ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ reprise dans 
le support « Fiche praTIC à usage des 
dirigeants ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ » (n° 5) corédigé 
par la DGE, le MEDEF et le Syntec 
Numerique. 
 

*  Rapport GS1 
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Présentation de la solution  
Une évolution dans la continuité  

} La solution  mutualisée  Chorus  Portail  Pro 2017  sôinscrit dans  la  continuité  de  
Chorus  Factures,  solution  mise  en  îuvre par  lôEtat depuis  le  1 er  janvier  
2012 . 
 
 

} Elle permet  dôassurer le  dépôt,  le  suivi  et  la  mise  à  disposition  des  100  
millions  de  factures  annuelles  sur  le  périmètre  de lôEtat, du  secteur  public  
local  (y  compris  le secteur  hospitalier)  et  des  établissements  publics . 
 

} Les entités  publiques  ayant  des  Portails  « tiers  » offrant  des  services  à valeur  
ajoutée  pourront  intégrer  les  services  de la solution  mutualisée  CPP 2017  
(transmission  de factures,  suivi  des  factures,  recherche  et  consultation,  gestion  
des  comptes, ... )  à lôaide d'API . 

 
 

} Elle sôinscrira en  cohérence  avec  les travaux  du  SGMAP sur  lôidentit® numérique  
(France  Connect)  et  lôEtat plateforme .  

La compatibilité  ascendante  est  assurée  pour  les fournisseurs  déjà  
connectés  à Chorus  Factures . Les fournisseurs  sont  incités  à initier  dès  à 
présent  les travaux  de raccordement . 



14  

1  2  3  

Le fournisseur  

choisit son mode 
dô®mission  

 

Lôentit® publique  

choisit son mode de 
réception  

 

La solution mutualisée facilite 
le traitement de la facture en 

proposant un flux pivot 
unique  

Le fournisseur et lôentit® publique choisissent 
ind®pendamment leurs modalit®s dô®mission/r®ception 

Á Le  flux  pivot  est  
identique  quel  que  soit  
lô®metteur, le format  de 
transmission  et  le 
destinataire .  

Á Ce flux  contient  les  
données  permettant  la  
création  dôune 
demande  de  paiement , 
la  facture  sous  forme  de 
pièce  jointe  ainsi  que,  le 
cas échéant,  les  pièces  
justificatives  
complémentaires  

Á Mode  Portail  :   
visualisation  et  
téléchargement  

Á Mode  EDI  :  injection  
automatique  du  flux  et  
visualisation  de la  
facture  via  une  feuille  de 
style   

Á Mode  service  :  mise  à 
disposition  des  services  
pour  les  SI  des  entités  
publiques  sous  forme  
dôAPI 

Á Mode  Portail  :  dépôt  
(PDF signé  ou  non  signé,  
PDF mixte,  XML)  ou  saisie  

Á Mode  EDI  :  transmission  
de flux  au format  
structuré  ou  mixte   (selon  
les  formats  définis  lors  de 
la concertation)   

Á Mode  service  :  mise  à 
disposition  des  services  
du  Portail  sous  forme  
dôAPI 

Présentation de la solution  
Grands principes de la solution mutualisée (2/2 )  
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Destinataires finaux  

Présentation de la solution  
Vue simplifiée de la solution  

Secteur  
 public local  

Etat  Etablissements 
publics  

Opérateur de 
dématérialisation  

Solution mutualisée Chorus Portail Pro  

Syst¯me dô®change 

Portail de services  
(API)  

Portail de 
qualification des 
flux et services  

Portail fournisseur  

Dépôts xml  et Pdf 

Saisie  

Suivi  

Assistance et support  

Archivage  

Templates  

Flux types  

Validation  

Raccordements  

Echange de flux : 
UBL/CII/ISO20020/ 

EDIFACTé 

Saisie  

Dépôt  

Flux Pivot (format unique)  

Statuts dôavancement 

EDI  

EDI  

http://www.google.fr/url?url=http://www.mairie-serbonnes.com/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=ZydSVMqXPMXwaKDOgNAE&ved=0CBoQ9QEwAg&usg=AFQjCNFh5KdoggP5n7pAdaHO8IsMFFeAVA
http://www.google.fr/url?url=http://www.gopixpic.com/1024/photo-immeuble-de-nice-photos/http:||media1*benoot*com|f|j|o|jounee-a-nice_8*jpg/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=5SdSVPqkN9LsaJPdgtAM&ved=0CDwQ9QEwEw&usg=AFQjCNF6keCUsCqf0IU94102NM17BvWCew
http://www.google.fr/url?url=http://www.observatoiredessubventions.com/2011/combien-coute-le-ministere-de-la-defense/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=hihSVJnkHZDwaN3qgMAI&ved=0CDAQ9QEwDQ&usg=AFQjCNFlWi2F-FItxqXVl09sNjaVCrXpHA
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} La solution Chorus Portail Pro 2017 est accessible depuis Internet  

 

} Les entreprises pourront accéder à la solution via Internet  
Á Pour les entreprises déjà inscrites à Chorus Factures, leurs comptes seront repris  

Á Pour les entreprises inscrites ¨ la PLACE de lôEtat, leur compte sera utilisable 

Á Lôadministrateur de lôentit® pourra habiliter en ligne les utilisateurs de lôentit® pour 
définir les espaces et le périmètre des factures accessibles  

Á Un utilisateur peut être habilité sur plusieurs entreprises et/ou établissements  

 

 
Présentation de la solution  
Principes de fonctionnement du portail : Organisation du portail  
 

Accueil  
 connecté  

Factures  
Qualification  

 
Assistance  

 
Utilisateurs  

 

Accueil  
déconnecté  
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Présentation de la solution  
Les types de factures pris en charge  

} La solution  prend  en charge  les  demandes  de paiement  
sôappuyant sur :  

Á Les factures directes à destination de personnes publiques  

Á Les avoirs   

Á Les factures de recette issues des entités publiques  

Á Les demandes de paiement des sous - traitants  admis au paiement 
direct  

Á Les demandes de paiement des cotraitants  

Á Le document de facturation en appui des marchés de travaux :  
ïProjet de décompte  

ïEtat dôacompte  

ïDécompte Général et Définitif(signature réalisée hors outil)  

 

} La solution  assure  lôarchivage des  factures   
Á La solution  mutualisée  prend  en charge  lôarchivage des  factures  qui  lui  sont  

transmises  par  les émetteurs,  quôils soient  privés  ou  publics,  qui  resteront  
consultables  pendant  10  ans . 
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Principe :  chaque  émetteur  est  identifié  de  manière  unique  dans  la  solution  
mutualisée - CPP 2017 , quelles  que  soient  les  modalités  de  transmission . 

 
Pour les émetteurs de factures, cette identification repose sur trois éléments :  

ÅLe code pays,  
ÅLe type dôidentifiant, 
ÅLôidentifiant. 

Siège social  Type dôidentifiant 

France  SIRET 

UE (hors France)  N°  de TVA intracommunautaire  

Extracommunautaire  
(hors UE et hors France)  

Code pays  + 16 premiers caractères 
de la raison sociale  

Polynésie  Française  N°  Tahiti  

Nouvelle Calédonie  RIDET  

Fournisseurs  en cours 
dôimmatriculation  

Code pays  + 16 premiers caractères 
de la raison sociale  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le type dôidentifiant pour les ®metteurs repose sur:  

Présentation de la solution  
Lôidentification de lô®metteur par la solution mutualis®e 
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Présentation de la solution  
Modalit®s dôidentification du destinataire par le fournisseur  

Principe :  chaque  récepteur  est  identifié  de  manière  unique  dans  la  solution  
mutualisée - CPP 2017 , quelles  que  soient  les  modalités  de  transmission . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur public local et 
EPN  

Etat  

} Le  SIRET  est  lôidentifiant 
unique  de la personne  
publique  destinataire  

 

} Les destinataires  de factures  
peuvent  demander  à leur  
fournisseur  de renseigner  une  
information  complémentaire  
sur  la facture  portant  sur  le 
code  service  du  service  
destinataire  

} Les modalités 
dôidentification du service 
de lôEtat sont inchang®es 
par rapport à Chorus factures 
avec :  

Å Un service identifié par un 
code service exécutant 
associé à un SIRET commun  
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Présentation de la solution  
Les paramétrages effectués par le destinataire  

} La solution  mutualisée  prend  en compte  la diversité  des  entités  
publiques  en  terme  dôorganisation (traitement  centralisé  /  décentralisé  
des  factures)  et  les pratiques  diverses  en matière  dôengagement 
préalable  à la dépense .  

 

} Chaque  entité  publique  a ainsi  la  faculté  de  rendre  obligatoire  
pour  les  factures  la  concernant,  les  informations  relatives  :  

Á Au  code  service  destinataire,  

Á À la  référence  dôengagement (référence  au  marché  ou  à  la  
commande) . 

 

} Ces informations  devront  dans  ce cas être  portées  sur  la facture  
remise  par  le fournisseur . 

 

} Il  sera  possible  de  vérifier  le  caractère  obligatoire  de  ces  
informations  dans  la  solution  mutualisée,  via  lôannuaire.  
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Dépôt manuel / saisie 
des données de 

facturation  

CPP 2017  

Envoi / Réception en 
EDI des données de 

facturation  

API manager  

Quatre  modalités  de transmission  des  données  de facturation  sont  proposées  aux  fournisseurs  :   

Á la  saisie  manuelle  des  données  de  facturation  via  un  formulaire  sur  le portail  CPP ;   

Á le  dépôt  des  données  de  facturation  au  format  PDF  (signé  ou  non  signé)  ou  au 
format  XML 

ü la solution CPP2017 permettra un import de masse de factures  
(Import au format . xml  ou PDF Mixte A3)  

Á la  transmission  en  mode  EDI ,  soit  :  

ï en adressant  directement  ses flux  à la solution  mutualisée  ;   

ï Via un  opérateur  de dématérialisation   

ï via  un  portail  amont  connecté  (en  API)  à  la  solution  mutualisée  CPP 2017  dans  
des  cas  spécifiques  pour  les  entités  publiques .  

B 

D 

C 

A 

B 

C 

D 

Mode Portail  

Mode EDI  

API 

Mode EDI  

Mode EDI  

Opérateur de 
dématérialisation  

Portail Amont dans des cas spécifiques  

Fournisseurs  

A 

Présentation de la solution  
Les modes dô®mission 

A 
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1 

Le format Standard 
Universal Business Language 

-  UBL Invoice  

Structuré ou minimal  

2 

Le format Cross Industry 
Invoice (United Nations 

Centre for Trade Facilitation 
and Electronic Business)  

Structuré ou minimal  

3 

Le format PES_V2 Facture  
(utilisé dans le secteur public 

local)  

4 

Les autres formats 
référencés par le CEN dans 

le cadre des travaux sur le 
modèle sémantique européen  

5 

Un format PDF Mixte  

(PDF/A3 en cours de 
définition)  

6 

le format PDF simple 
(signé ou non signé) est 

supporté dans le cadre de la 
fonctionnalité de dépôt en 

mode portail .  

La possibilité de joindre des pièces jointes à la facture sera supportée quelle que soit la modalité 

dô®mission 

Différents formats syntaxiques  sont pris en charge par la solution 
mutualis®e afin de faciliter lô®mission de factures par les 

fournisseurs  

Présentation de la solution  
Les formats retenus  
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Présentation de la solution  
Lôespace ç  Mes factures  »  
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Présentation de la solution  
Lôespace ç  Mes factures  »  

} Le bloc «  Fil dô®v¯nements » recense les dernières actions et 
évènements intervenus sur le traitement des factures  

} Le bloc «  Mes factures  » permet:  

Ála consultation de lô®tat courant des factures ®mise par 
lôentreprise, 

Álôacc¯s rapide ¨ la consultation, au t®l®chargement et ¨ le 
téléchargement des factures  

} Le bloc «  Actions  » permet un accès rapide aux principales 
actions disponibles :  

Á Traiter et consulter une facture  

Á Consulter le stock des factures reçues  

Á Rechercher une facture  

} Le bloc «  Actualités  » de la solution mutualisée -CPP 2017 
li®es ¨ lôespace ç Mes factures  » 
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Présentation de la solution  
La saisie des factures en ligne  

Ecran de saisie dôune facture pour 
le fournisseur :  

} Saisie des donn®es g®n®rales dôune 
facture  

Á Données légales du destinataire et 
du fournisseur  

Á Cadre de facturation  

Á Identification du marché et des 
modalités de paiement  

} Saisie du détail de la facture  

Á Création, édition et suppression de 
lignes de facturations  

Á Précision quant aux produits facturés 
et aux montants dus  

} Possibilité dôadjoindre des pi¯ces 
jointes,  

} Possibilité de télécharger,  

} Validation / annulation / 
enregistrement de la saisie.  


